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Attendu	que, en vertu de l’article 132 de la Loi sur 
l’équité salariale (chapitre E-12 .001), la Commission des 
normes, de l’équité, de la santé et de la sécurité du travail 
est responsable de l’administration de cette loi;

Attendu	que, en vertu de l’article 10 de la Loi sur 
le ministère du Travail (chapitre M-32 .2), le ministre du 
Travail, de l’Emploi et de la Solidarité sociale exerce ses 
fonctions notamment dans les domaines des relations du 
travail, des normes du travail et de la gestion des condi-
tions de travail, de la santé et de la sécurité du travail;

Attendu	 qu’il y a lieu d’autoriser le ministre du 
Travail, de l’Emploi et de la Solidarité sociale à verser une 
subvention de 2 000 000 $ à la Commission des normes, de 
l’équité, de la santé et de la sécurité du travail, pour l’exer-
cice	financier	2021-2022,	pour	la	poursuite	de	ses	activités	
de soutien, de surveillance et de son rôle décisionnel aux 
fins	de	l’application	de	la	Loi	sur	l’équité	salariale;

Attendu	que, en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6 .01, r . 6), tout octroi et toute promesse doivent 
être soumis à l’approbation préalable du gouvernement, 
sur recommandation du Conseil du trésor, lorsque le 
montant de cet octroi ou de cette promesse est égale ou 
supérieure à 1 000 000 $;

Il	 est	 ordonné, en conséquence, sur la recom-
mandation du ministre du Travail, de l’Emploi et de la  
Solidarité sociale :

Que le ministre du Travail, de l’Emploi et de la 
Solidarité sociale soit autorisé à verser une subvention 
de 2 000 000 $ à la Commission des normes, de l’équité, 
de la santé et de la sécurité du travail, pour l’exercice 
financier	2021-2022,	pour	la	poursuite	de	ses	activités	de	
soutien,	de	surveillance	et	de	son	rôle	décisionnel	aux	fins	
de l’application de la Loi sur l’équité salariale .

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

75487

Gouvernement du Québec

Décret 1124-2021, 11 août 2021
Concernant le renouvellement du mandat de membres 
du Tribunal administratif du travail

Attendu	que le premier alinéa de l’article 58 de la Loi 
instituant le Tribunal administratif du travail (chapitre 
T-15 .1) prévoit notamment que le mandat d’un membre 
du Tribunal est renouvelé pour cinq ans;

Attendu	que le deuxième alinéa de l’article 58 de cette 
loi prévoit qu’une dérogation à la durée du mandat ne 
peut	valoir	que	pour	une	durée	fixe	de	moins	de	cinq	ans	
déterminée par l’acte de renouvellement et, hormis le cas 
où le membre en fait la demande pour des motifs sérieux, 
que lorsque des circonstances particulières indiquées dans 
l’acte de renouvellement l’exigent;

Attendu	que l’article 59 de cette loi prévoit notam-
ment que le renouvellement du mandat d’un membre du 
Tribunal est examiné suivant la procédure établie par 
règlement du gouvernement;

Attendu	que l’article 62 de cette loi prévoit que le 
gouvernement	fixe,	conformément	au	règlement	édicté	en	
application de l’article 61 de cette loi, la rémunération, les 
avantages sociaux et les autres conditions de travail des 
membres du Tribunal;

Attendu	que l’article 65 de cette loi prévoit que le fonc-
tionnaire nommé membre du Tribunal cesse d’être assujetti 
à la Loi sur la fonction publique (chapitre F-3 .1 .1) pour tout 
ce qui concerne sa fonction de membre et qu’il est, pour la 
durée de son mandat et dans le but d’accomplir les devoirs  
de sa fonction, en congé sans solde total;

Attendu	 que conformément à l’article 26 du 
Règlement sur la procédure de recrutement et de sélection 
des personnes aptes à être nommées membres du Tribunal 
administratif du travail et sur celle de renouvellement du 
mandat de ces membres (chapitre T-15 .1, r . 1), le secrétaire 
général associé responsable des emplois supérieurs au 
ministère du Conseil exécutif a formé un comité pour  
examiner le renouvellement du mandat de madame 
Myriam Bédard ainsi que de monsieur Jean-François 
Clément comme membres du Tribunal administratif  
du travail;

Attendu	que conformément à l’article 28 de ce règle-
ment, le comité a transmis ses recommandations au secré-
taire général associé responsable des emplois supérieurs 
au ministère du Conseil exécutif et au ministre du Travail, 
de l’Emploi et de la Solidarité sociale;

Attendu	qu’il y a lieu de renouveler le mandat de 
madame Myriam Bédard ainsi que de monsieur Jean-
François Clément comme membres du Tribunal admi-
nistratif du travail;

Attendu	 que monsieur Jean-François Clément a 
demandé que son mandat soit renouvelé pour une durée 
moindre que cinq ans;

Il	est	ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre du Travail, de l’Emploi et de la Solidarité 
sociale :
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Que madame Myriam Bédard soit nommée de nouveau 
membre du Tribunal administratif du travail pour un mandat 
de cinq ans à compter du 20 novembre 2021;

Que monsieur Jean-François Clément soit nommé de 
nouveau membre du Tribunal administratif du travail pour 
un mandat de deux ans à compter du 26 novembre 2021;

Que madame Myriam Bédard ainsi que monsieur Jean-
François	Clément	continuent	de	bénéficier	des	conditions	
de travail prévues au Règlement sur la rémunération et 
les autres conditions de travail des membres du Tribunal 
administratif du travail (chapitre T-15 .1, r . 2);

Que madame Myriam Bédard continue d’être en congé 
sans solde total du ministère du Travail, de l’Emploi et de 
la Solidarité sociale .

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

75490

Gouvernement du Québec

Décret 1125-2021, 13 août 2021
Concernant l’approbation de la Seconde Entente 
Canada-Québec concernant l’Initiative pour la créa-
tion rapide de logements entre la Société d’habitation 
du Québec et la Société canadienne d’hypothèques et 
de logement

Attendu	que la Société d’habitation du Québec sou-
haite conclure avec la Société canadienne d’hypothèques et 
de logement la Seconde Entente Canada-Québec concer-
nant l’Initiative pour la création rapide de logements;

Attendu	que cette entente vise à soutenir des projets 
de construction rapide de logements abordables destinés 
aux personnes vulnérables sur le territoire du Québec;

Attendu	que le premier alinéa de l’article 89 .1 de la 
Loi sur la Société d’habitation du Québec (chapitre S-8) 
prévoit que la Société peut, conformément à la loi, 
conclure une entente avec un gouvernement autre que 
celui du Québec, l’un de ses ministères, une organisation 
internationale ou un organisme de ce gouvernement ou 
de cette organisation;

Attendu	que la Société d’habitation du Québec est un 
organisme gouvernemental au sens de l’article 3 .6 .2 de la 
Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30);

Attendu	que la Société canadienne d’hypothèques 
et de logement, constituée en vertu de la Loi sur la 
Société canadienne d’hypothèques et de logement 
(L .R .C . 1985, c . C-7), est un organisme public fédéral au 
sens de l’article 3 .6 .2 de la Loi sur le ministère du Conseil 
exécutif;

Attendu	que la Seconde Entente Canada-Québec 
concernant l’Initiative pour la création rapide de loge-
ments entre la Société d’habitation du Québec et la Société 
canadienne d’hypothèques et de logement constitue une 
entente intergouvernementale canadienne au sens de 
l’article 3 .6 .2 de cette loi;

Attendu	que, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3 .8 de cette loi, les ententes intergouvernementales 
canadiennes doivent, pour être valides, être approuvées 
par le gouvernement et être signées par la ministre res-
ponsable des Relations canadiennes et de la Francophonie 
canadienne;

Il	est	ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Affaires municipales et de  
l’Habitation et de la ministre responsable des Relations 
canadiennes et de la Francophonie canadienne :

Que la Seconde Entente Canada-Québec concernant 
l’Initiative pour la création rapide de logements entre la 
Société d’habitation du Québec et la Société canadienne 
d’hypothèques et de logement, laquelle sera substantielle-
ment conforme au projet d’entente joint à la recommanda-
tion ministérielle du présent décret, soit approuvée .

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

75494

Gouvernement du Québec

Décret 1126-2021, 13 août 2021
Concernant l’approbation de l’Addenda à l’Entente 
Canada-Québec sur le logement concernant l’utilisa-
tion de l’Allocation canadienne pour le logement pour 
bonifier le programme Allocation-logement Québec 
entre la Société d’habitation du Québec et la Société 
canadienne d’hypothèques et de logement

Attendu	que, par le biais du décret numéro 1005-
2020 du 30 septembre 2020, le gouvernement a approuvé 
l’Entente Canada-Québec sur le logement entre la 
Société d’habitation du Québec et la Société canadienne  
d’hypothèques et de logement, laquelle a été conclue  
le 5 octobre 2021;
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